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Monsieur le Maire,        
Patrick GUILLOT       

Préserver notre cadre de vie 

Saint-Cyr-au-Mont-d’Or s’est métamorphosé en quelques 
décennies. Notre village, autrefois agricole, s’est agrandi et 
densifié. A deux pas d’une agglomération lyonnaise attractive 
au niveau économique et culturel, nous bénéficions cependant 
toujours d’un cadre de vie exceptionnel, qui séduit et attire de 
nombreux habitants. 

Nous avons à cœur de ne pas le dénaturer. Nous souhaitons 
préserver ses caractéristiques architecturales, patrimoniales et 
environnementales. Nous voulons préserver notre territoire en 
veillant à une cohérence des projets par rapport à l’habitat 
existant et au contexte environnemental. 

C’est dans cet esprit que nous avons conçu cette charte. Il 
s’agit de définir la politique d’aménagement de la commune 
sur son territoire et les grands principes architecturaux, 
environnementaux et paysagers souhaités pour les futures 
opérations de construction. Son objectif est de guider les 
porteurs de projet sur la définition du bâti, mais également de 
travailler sur le non bâti du projet, de manière à s’assurer de 
leur insertion harmonieuse dans leur environnement.

Il est donc nécessaire de faire connaître aux Saint-Cyrôts 
et aux porteurs de projets de construction ou de rénovation 
l’étendue des possibilités qui s’offrent à eux, qu’il s’agisse 
des matériaux, des façades, des toitures, des clôtures, des 
espaces végétalisés, etc. C’est ce que vous découvrirez dans 
cette charte.

Afin d’accompagner au mieux les projets en concordance 
avec l’environnement urbain souhaité et avec l’intérêt général 
et humain, nous nous inscrivons depuis le début du mandat 
dans un processus de développement concerté et négocié, 
le plus en amont possible de ces projets. Nous invitons donc 
tout acteur de la construction à se référer à cette charte au plus 
tôt, dès la phase de conception de son projet, et à consulter 
le service urbanisme également en amont de tout dépôt de 
dossier.

Je vous souhaite une belle lecture et reste à votre disposition, 
avec les élus et les services municipaux, pour répondre à 
toutes vos questions.

Edito
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Monsieur 
Sébastien 
SPERTO,
directeur du 
CAUE Rhône 
Métropole.

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
Rhône Métropole (CAUE Rhône Métropole) est une 
association qui œuvre pour la qualité du cadre de vie sur 
l’ensemble du territoire Métropolitain ainsi que sur le territoire 
du département du Rhône. Ses missions d’intérêt public, lui 
sont confiées par la Loi de 1977 sur l’Architecture : conseiller, 
former, informer, sensibiliser.

Désireuse de préserver son cadre bâti et naturel exceptionnel 
tout en permettant l’émergence de nouveaux projets de 
construction ou de réhabilitation de l’habitat, la commune de 
Saint-Cyr-au-Mont d’Or a souhaité élaborer une Charte de 
la qualité du cadre de vie, en faisant appel au CAUE Rhône 
Métropole, mobilisant de façon transversale ses expertises 
techniques, pédagogiques et culturelles.

Élaborée en lien étroit avec les élus et techniciens de la 
commune Saint-Cyr-au-Mont d’Or, cette charte a été 
pensée comme un outil de dialogue destiné à aider tous les 
acteurs — professionnels ou particuliers — dans la conduite 
de leurs projets, depuis la conception jusqu’à l’obtention de 
l’autorisation d’urbanisme.

En complétant à une échelle plus fine les objectifs stratégiques 
et les dispositions réglementaires du Plan Local d’Urbanisme 
et de l’Habitat de la Métropole (PLU-H), cette charte vient 
renforcer les principaux outils mis à la disposition des 
pétitionnaires, afin de leur permettre de participer pleinement 
à la mise en œuvre d’un urbanisme de projet négocié, 
respectueux des sites et de la qualité des paysages urbains.

Cette charte est disponible en ligne sur le site de la mairie et 
sur le site du CAUE Rhône Métropole.

Nous espérons que ce travail pourra contribuer à ce que de 
nombreuses opérations exemplaires sur le plan architectural, 
paysager, urbain et environnemental puissent voir le jour à 
Saint-Cyr-au-Mont-d’Or.

Edito
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LA CHARTE
Notice d’utilisation

MODE D’EMPLOI

Le futur pétitionnaire candidat à un projet de 
construction ou de rénovation commence 
par identifier la fiche concernant l’ouvrage 
sur lequel ou à proximité duquel il souhaite 
intervenir. Il aura pris le soin de consulter 
préalablement, au besoin avec l’aide de 
la commune, les règles d’urbanisme de la 
zone dans laquelle se situe la parcelle.
Les recommandations sont constituées 
par :

• les DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

• la FICHE N°X choisie se décompose 
en cinq volets :

+ 1 volet descriptif :  le volet a- TY-
POLOGIES BÂTIES rappelant les ca-
ractéristiques principales du bâti et/ou 
des abords concernés par les travaux;

+ 4 volets déclinant les différents types 
d’actions visées par le projet et dé-
veloppant les recommandations affé-
rentes : 
- volet  b-ENTRETENIR&RÉNOVER ;
- volet c- AGRANDIR, AMÉNAGER ;
- volet d- CONSTRUIRE ;
- volet e- CLÔTURE&PLANTATIONS 

ASSOCIÉES.

Des indications sur la volumétrie, les 
façades, les matériaux et l’aménagement 
des abords, complétées d’une palette 
de couleurs et de schémas de clôtures, 
explicitent les attendus en termes de qualité 
de réalisation.Ces derniers trouvent leur 
fondement dans l’analyse des constats 
développée dans la partie A de la Charte 
(Diagnostic cartographique).

Sur chaque fiche figure un croquis en plan, 
qui, sans être la représentation réelle d’un 
lieu précis de la commune, est l’expression 
de l’archétype urbain généré par le 
bâti en question — son implantation, 
sa morphologie, son rapport à la voirie 
et aux constructions environnantes — et 
illustre à titre indicatif  comment peuvent 
s’y adjoindre des extensions ou bien de 
quelle manière peuvent se construire de 
nouveaux bâtiments à proximité.

A toutes fins utiles, un carnet d’adresses en 
annexe de la Charte recense les guides 
pratiques et organismes vers lesquels les 
porteurs de projet peuvent trouver conseils 
et informations complémentaires(pages 
62&63).

STRUCTURE DU DOCUMENT

Le présent document s’organise en deux 
parties complémentaires et itératives :

• PARTIE A : DIAGNOSTIC 
CARTOGRAPHIQUE pour com-
prendre le contexte territorial dans 
lequel doit s’inscrire tout type de projet.

• PARTIE B : RECOMMANDATIONS 
pour agir de façon adaptée sur le bâti 
et ses abords  ; la seconde partie s’ap-
puyant sur la première dont elle tire ses 
fondements. 

	 La partie B se compose de dispositions 
générales complétées par 5 fiches 
pour chacune des  grandes « typologies 
architecturales » présentes sur la 
commune.

	 Ces typologies font chacune appel à 
une référence de tissu urbain :
+ FICHE N°1  : habiter le centre-bourg 

ou les faubourgs ;
+ FICHE N°2  : habiter les grands 

domaines ;
+ FICHE N°3  : habiter les hameaux ;
+ FICHE N°4  : habiter le tissu 

pavillonnaire ;
+ FICHE N°5 : habiter les résidences 

collectives récentes.

OBJECTIFS DE LA CHARTE 

• Un outil facilitateur du projet

La « Charte pour la qualité du cadre de 
vie » de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or est 
un guide pédagogique et un support 
méthodologique destiné à aider tous les 
acteurs – professionnels ou particuliers 
– dans la conduite de leur projet, depuis 
sa conception jusqu’à l’obtention de 
l’autorisation d’urbanisme.

• Un complément aux règles du PLU-H
La charte complète, à une échelle 
architecturale plus fine, les dispositions 
réglementaires du Plan Local 
d’Urbanisme et de l’Habitat  (PLU-H), 
auxquelles tout projet doit par ailleurs se 
soumettre.

• Un garant de l’intérêt général
La charte souligne les liens essentiels qui 
existent entre les caractéristiques d’un 
paysage urbain d’ensemble et le travail 
sur un objet architectural isolé. Il s’agit par 
là de réaffirmer l’importance de la prise 
en compte de l’environnement commun 
existant dans les projets individuels de 
construction ou de transformation du bâti.
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INTRODUCTION
5 étapes clés, amorces d’un projet réussi

Consulter l’ensemble des règles de la zone du Plan Local d’Urbanisme et de l’Habitat (PLU-H) 
dans laquelle se situe la parcelle avant de s’engager dans un projet *.
Des prescriptions limitatives opposables peuvent s’appliquer par rapport à la règle générale, 
notamment en vue de la préservation des caractéristiques bâties et paysagères de certains ensembles 
ou éléments patrimoniaux: Périmètres d’Intérêt Patrimoniaux» (PIP) ou Eléments Bâtis à Préserver (EBP). 
https://pluh.grandlyon.com/index

Prendre rendez-vous avec le service Urbanisme et Cadre de vie dès les premières intentions de 
projet *.
Un dialogue continu entre le porteur de l’opération, le maîtrise d’œuvre et les pouvoirs publics est utile 
tout au long de l’élaboration du projet pour de faciliter, in fine, le bon déroulement de la procédure 
d’instruction administrative du futur dossier de demande d’autorisation d’urbanisme.
Prendre un rendez-vous téléphonique via le site : www.stcyraumontdor.fr

Prendre connaissance de la présente « Charte pour la qualité du cadre de vie » afin d’harmoniser 
le futur projet avec les exigences architecturales et environnementales de la commune.  
Quelle que soit l’écriture architecturale souhaitée, traditionnelle ou contemporaine, les exigences 
sont celles de l’insertion dans le site, de la justesse des formes et des volumes et du bien-fondé des 
matériaux et des couleurs au regard du contexte existant.
Les contraintes réglementaires du PLU-H ne peuvent à elles seules déterminer la qualité d’un projet.

Solliciter l’appui de professionnels de la maîtrise d’œuvre afin de mener à bien le projet dans 
les meilleures conditions.
Architectes, maîtres d’œuvre, concepteurs-paysagistes ou tout autre acteur qualifié en matière de 
construction, de réhabilitation ou d’aménagement sont à même de produire les études nécessaires à 
l’élaboration d’un projet et de formaliser le dossier de demande d’autorisation d’urbanisme à l’aune 
des exigences du PLU-H et des attendus de la Charte.

Consulter le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement pour un conseil  neutre et 
indépendant. Le CAUE reçoit particuliers gratuitement sur rendez-vous *.
Pour plus d’informations : https://www.caue69.fr/

Consulter le service des Architectes de Bâtiments de France* (ABF) de l’Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine du Rhône (UDAP69) pour tout projet situé en périmètre protégé au titre 
des Monuments Historiques.
Utiliser la plateforme de contact suivante au stade de l’avant-projet : https://www.culture.gouv.fr/
Demarches-en-ligne/Par-thematiques/Architecture/Mes-travaux-en-site-protege

Déposer sous format dématérialisé le dossier correspondant à la nature du projet (cerfa 
correspondant): déclaration préalable de travaux (DP), permis de construire (PC) ou  permis de 
démolir (PD) *.
Déclaration Préalable obligatoire:
- pour les travaux modifiant l’aspect extérieur d’une construction existante (exemples: modification de 

la couleur de volets, ravalement de façade, remplacement d’une fenêtre, réfection d’une toiture, etc.)
- pour les modifications portant sur les clôtures
- pour l’élagage ou l’abattage des arbres situés en Espace Vert à Valoriser (EVV) ou en Espace Boisé 

Classé (EBC)
- pour la construction d’une piscine (enterrée ou hors-sol).
Permis de construire obligatoire:
- pour les constructions neuves
- certains travaux réalisés sur une construction existante (extension ou surélévation significatives).
La demande d’autorisation d’urbanisme implique que toutes les pièces nécessaires à la 
compréhension du projet soient produites afin de permettre aux différents services instructeurs 
(Commune, Métropole, UDAP, etc...) d’apprécier la conformité et la qualité architecturale, urbaine et 
paysagère de l’opération*.
Dépôt de la demande sous format dématérialisé sur le guichet Toodego de la Métropole (www.toodego.com) 
après avoir créé un compte Grand Lyon Connect (moncompte.grandlyon.com).

* pages 62-63 :   organismes/À CONTACTER   +   guides/À LIRE    +    demande d’autorisation d’urbanisme /À FOURNIR

1 
Consulter le PLU-H 

2 
Prendre contact avec 

la Mairie

3 
Prendre connaissance 

de la Charte

4 
Solliciter si 

besoin l’appui de 
professionnels 

compétents 

5 
Déposer la demande 

d’autorisation 
d’urbanisme
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ÉVOLUTION HISTORIQUE
1825, Cadastre Napoléonien

Peuplé dès la période préhistorique puis 
largement investi par les civilisations celtes 
et romaines, le massif des Monts d’Or n’a 
cessé d’attirer par sa position stratégique et 
la richesse de ses terres. 
Le territoire de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or, 
largement peuplé dès le XVème, voit sa 
population croître jusqu’au XVIIIème siècle 
où les «feux» recensés (au sens de «foyers») 
attestent déjà de la présence de 2 500 
habitants. 
Bénéficiant de l’accès à la Saône 
jusqu’en1836 — la limite communale 
s’étendant alors jusqu’à cette dernière— 
Saint-Cyr-au-Mont-d’Or tire parti d’une 
position géographique remarquable, sur 
les versants sud rayonnant du Mont Cindre 
et du Mont Thou, en bélvèdère au-dessus 
de Lyon.

Un centre bourg rayonnant
Le bourg est installé sur un replat du flanc 
du massif des Monts d’Or, s’adossant à 
l’ancien chateau fort.
Alors que le coeur historique du bourg 
se densifie en étoile à partir du château 
médiéval (1150), plusieurs hameaux 
beaucoup plus modestes structurent les 
territoires environnants.
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Rameaux

Carte de Cassini, XVIIIème siècle.

Légende 
 

 Tracé de l’aqueduc des Monts d’Or, 
	       d’après www.archeolyon.araire.org

 Bâti - cadastre Napoléonien 1825
 Croix - calvaires
 Cabornes -chirats
 Limites communales actuelles
 Courbes de niveau, tous les 5 mètres
 Cours d’eau 500 m500 mNN
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Des hameaux épars
Sur le cadastre Napoléonien (1825), 
plusieurs petits hameaux s’établissent peu 
à peu, souvent autour d’une ferme plus 
ancienne.
Isolés entre ces hameaux, de nombreux 
corps de ferme, prennant la forme de U ou 
de quadrilatères, s’implantent le long des 
voies, bordant les terrains agricoles. 
« Les hameaux se sont implantés en 
fonction du relief. Par exemple ‘‘Canton 
charmant’’ est linéaire sur une courbe de 
niveau, la Jardinière est en limite d’une 
carrière. Ces hameaux implantés sur 
des lignes de niveaux intermédiaires ont 
longtemps préservé le fond des vallons en 
domaines ruraux (vallon d’Arche, vallon de 
l’Indiennerie, Trève du Ciel…)
Les hameaux de la Croix des Rameaux, de 
la Jardinière et de la Bussière ponctuent 
un itinéraire partant du centre par la rue 
Claude Fouilloux et revenant au centre par 
la route de Limonest.
St-Cyr comptait au moyen âge plusieurs 
groupes de maisons appelés Mas 
(maison avec lot de terre labourable) 
qui furent les noyaux primitifs des 
hameaux actuels. Le mas de la Chaux 
était le plus important d’entre eux.»   
| source : ARCHIPAT, DIA 2014

L’eau, très présente
L’omniprésence de l’eau en sous sol a 
également largement favorisé l’évolution 
de ce territoire comme en témoignent 
les dispositifs de captation de sourceau 
droit du vieux bourg et des hameaux. 
Manufactures, lavoirs, puits et moulins en 
sont aussi les traces visibles et concrètes.

Ressources et activités 
florissantes 
•	 Les terres fertiles
« A l’époque romaine, le site de Saint-
Cyr-au Mont-d’Or est planté de vignes 
sur les territoires des Cures, des Greffières, 
de Chatanay (...). Les noms Mercuire 
et Nervieux, tirent leurs origines du dieu 
romain Mercure et de l’officier romain 
Vérinus.» |source : ARCHIPAT, dia 2014
Tandis que les coteaux et plateaux sont 
majoritairement consacrés à la vigne, 
les prés humides en fond de vallons sont 
dédiés à l’élevage. 
Les chirats et cabornes présents sur le 
vallon menant au Mont Thou témoignent 
de ce passé agricole.
En 1825, la majorité du territoire était 
cultivée.

•	 L’indiennerie
Au sud de la commune, exploitant les 
ruisseaux d’Arche et du Pomey, une 
manufacture d’impression d’indiennes ou 
toiles de Jouy s’installe au début du XIXème 
siècle.
•	 Les carrières
A partir du XVIéme siècle, plusieurs carrières 
sont mises en exploitation au pied du 
Mont-Cindre. Celle de la Bussière, située 
au sud-est du hameau, a été le principal 
site d’extraction du calcaire à gryphées 
des Monts d’Or .

1 Évolution  de la limite communale en 1836.
2 Carte postale du Mont Cindre, Le Grapillon.

3 Carte postale du Mont Cindre, vue générale et le 
Grimpillon ,191I

4 Carte postale du Vallon d’Arches.
5 Caborne à la Trève du Ciel.

6 Bâtiments, chemin de Coûter.
7 La Tour de l’ancien château fort de 

St-Cyr-au-Mont-D’Or.
8 Hameau de la Croix des Rameaux.

9  Bâtiment, route de Lyon. 

SaôneSaône SaôneSaône

Limite 
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Un nouveau centre-bourg pour 
Saint-Cyr

Le développement de la commune 
s’accélère à partir du XIXéme siècle à la 
faveur de la prospérité de ses nombreuses 
activités productives.

Bon nombre de voiries sont modifiées 
pour faciliter les acheminements par les 
nouveaux moyens de transport. C’est ainsi 
notamment qu’en 1889, la voie menant 
au coeur du bourg est redessinée pour 
accueillir l’arrivée du tramway reliant la 
ville de Lyon à son terminus à Saint-Cyr-
au-Mont-d’Or, délaissant la rue historique 
Gabriel Péri.

Les décennies qui s’ouvrent voient le bourg 
se développer le long des rues principales 
partant du centre-bourg, notamment en 
amont sur la ligne de crête. 
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ÉVOLUTION HISTORIQUE
1965

Légende 
 

 Bâti - photographie aérienne de 1950-65
 Bâti - cadastre Napoléonien 1825
 Croix - calvaires
 Cabornes -chirats
 Limites communales actuelles
 Courbes de niveau, tous les 5 mètres
 Cours d’eau

Rameaux

Carte postale du Centre bourg, en premier plan les 
Ursulines, le Canton Charmand, à droite le Centre 
Bourg et en second plan le Mont Cindre avec 
l’Hermitage. 
Carte postale de la Place Neuve (actuelle Place de 
la République)et de la station de Tram, reliant Lyon à 
Saint-Cyr de 1898 jusqu’en 1950.
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